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Regeste
FARDEAU DE LA PREUVE, DROIT D'ÊTRE ENTENDU | 8 CC, 29 al. 2 Cst., 308 al. 1 let. a CPC (CH)
Erwägungen
E. 1.1
L’appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al. 1 let. a CPC), dans les affaires patrimoniales dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions, est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC). L'appel, écrit et motivé, doit être introduit dans les trente jours à compter de la notification de la décision motivée ou de la notification postérieure de la motivation (art. 311 al. 1 CPC).
E. 1.2
En l'espèce, formé en temps utile par une partie qui a un intérêt digne de protection (art. 59 al. 2 let. a CPC) et portant sur des conclusions supérieures à 10'000 fr., l’appel est recevable.
E. 2
L'appel peut être formé pour violation du droit ainsi que pour constatation inexacte des faits (art. 310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit, le cas échéant, appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC. Elle peut revoir librement l'appréciation des faits sur la base des preuves administrées en première instance (JdT 2011 III 43 consid. 2 et les réf. citées ; Jeandin, CPC commenté, Bâle 2011, nn. 2ss ad art. 310 CPC). En particulier, le juge d'appel contrôle librement l'appréciation des preuves effectuée par le juge de première instance (art. 157 CPC en relation avec l'art. 310 let. b CPC) et vérifie si celui-ci pouvait admettre les faits qu'il a retenus (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 ; TF 4A_238/2015 du 22 septembre 2015 consid. 2.2, RSPC 2016 p. 46).
E. 3.1
L’appelante invoque une violation de son droit d’être entendue et de son droit à la preuve, dans la mesure où le témoin S.________ n’a pas été entendu, contrairement à ce qui était prévu dans l’ordonnance de preuve du 11 octobre 2018. Elle fait valoir qu’aucun autre témoin ne devait être convoqué pour être entendu sur les allégués n os 75 à 79. S.________ assumait la directio[...] et il aurait dès lors pu confirmer que des travaux supplémentaires hors forfait avaient été accomplis et qu’il s’agissait d’une intervention importante par rapport aux travaux initiaux.
E. 3.2
Le droit d'être entendu, consacré par l’art. 29 al. 2 Cst. et repris par l’art. 53 CPC, comprend en particulier le droit pour le justiciable de s'expliquer avant qu'une décision ne soit prise à son sujet, de fournir des preuves quant aux faits de nature à influer sur la décision, d'avoir accès au dossier, de participer à l'administration des preuves, d'en prendre connaissance et de se déterminer à leur propos, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 142 II 218 consid. 2.3). Selon l’art. 152 CPC, qui consacre le droit à la preuve, toute partie a droit à ce que le tribunal administre les moyens de preuve adéquats proposés régulièrement et en temps utile. Le droit à la preuve n'existe que s'il s'agit d'établir un fait pertinent, qui n'est pas déjà prouvé, par une mesure probatoire adéquate, laquelle a été régulièrement offerte en temps utile selon les règles de la procédure (ATF 143 III 297 consid. 9.3.2 ; ATF 135 III 295 consid. 7.1 ; TF 5A_113/2018 du 12 septembre 2018 consid. 4.2.1.1, considérant non publié à l’ATF 144 III 541). Cette garantie n'empêche toutefois pas l'autorité de renoncer à procéder à des mesures d'instruction, lorsque les preuves administrées lui ont permis de forger sa conviction et que, procédant d'une manière non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a la certitude que ces dernières ne pourraient l'amener à modifier son opinion (ATF 143 III 297 consid. 9.3.2 ; ATF 140 I 285 consid. 6.3 ; TF 6B_316/2019 du 23 mai 2019 consid. 1.1.1).
E. 3.3
Les premiers juges ont refusé de reconvoquer le témoin S.________, qui ne s’était pas présenté lors de l’audience du 14 janvier 2019, au motif que d’autres témoins avaient été entendus sur les allégués soumis à la preuve par témoins.
E. 3.4
En l’espèce, il ressort de la réponse du 4 juin 2018 et de l’ordonnance de preuve que l’allégué n° 75 (« le chantier [...] était situé au Chemin [...]») a été admis, de sorte que l’audition requise est sans objet sur ce point. Conformément à l’ordonnance de preuve, le témoin V.________ a été entendu sur les allégués n os 76 à 79, pour lesquels l’interrogatoire « du demandeur » était également offert, de même que la pièce n° 15 pour les allégués n os 76 à 78. Les premiers juges étaient dès lors fondés à retenir, par une appréciation anticipée des preuves qui ne prête pas le flanc à la critique, que le dossier était suffisant pour statuer compte tenu des preuves déjà apportées au dossier. Au demeurant, à supposer que le témoin requis ait confirmé l’existence des travaux supplémentaires faisant l’objet des allégués en cause, il n’en demeure pas moins que ce témoignage aurait été en tout état de cause insuffisant pour établir la quotité des prétendus travaux complémentaires et la rémunération convenue, sur lesquelles le témoin n’était pas appelé à se prononcer. Partant, on ne saurait considérer que la décision des premiers juges a violé le droit d’être entendu et le droit à la preuve de l’appelante.
E. 4
L’appelante invoque une constatation inexacte des faits sur plusieurs points.
E. 4.1
Selon elle, le tribunal ne pouvait pas retenir que «les factures indiquaient notamment que les heures de « U.________» devaient être déduites », car aucun élément de la procédure ne faisait état d’une telle mention sur les factures entre les parties. L’appelante fait valoir que les parties s’étaient mises d’accord sur un montant à déduire, mais non sur une base horaire. On peut donner acte à l’appelante que ce ne sont pas « les factures » qui indiquaient que les heures de U.________ devaient être déduites, mais uniquement la facture n° 109/16, dont le décompte annexé faisait partie. Or ce décompte mentionne bien une « déduction heures U.________, [...] + [...] » d’un montant de 25'000 fr. et une « déduction heures U.________ reste des chantiers » à hauteur de 21'008 francs. En outre, l’intimée a adressé à l’appelante les 23 mai et 13 octobre 2016 plusieurs budgets concernant différents chantiers, lesquels mentionnaient clairement que les heures de U.________ étaient à déduire. L’état de fait a dès lors été adapté pour tenir compte de ce qui précède et la portée de cette mention sera pour le surplus examinée en droit (cf. infra consid. 5).
E. 4.2
L’appelante souhaite également que l’état de fait soit complété en ce sens qu’elle n’a jamais été mise au courant de l’existence d’un carnet d’heures établi par U.________. Il résulte du témoignage de celui-ci qu’il notait ses heures sur un agenda mais que l’intimée n’était pas au courant des heures ainsi décomptées. L’état de fait a été complété sur ce point, même s’il n’influe pas sur le sort de la cause.
E. 4.3
L’appelante relève que le tribunal a constaté qu’il « arrivait également à la demanderesse de facturer à la défenderesse des travaux supplémentaires à l’heure, hors forfait, notamment en 2014 et 2015 ». L’appelante soutient que le système qui était en place en 2014 et 2015 était identique à celui de 2016 tant au regard des travaux supplémentaires, hors forfait, que pour les travaux compris dans les forfaits. Il se fonde à cet égard sur la pièce n° 104. Les pièces n os 103 et 104, soit diverses factures adressées par l’appelante à l’intimée entre 2014 et 2015, attestent qu’en sus des demandes d’acomptes, l’appelante émettait des factures tantôt de montants forfaitaires, tantôt d’heures par chantier. Ces factures ne permettent toutefois pas d’établir une pratique identique et générale en 2016. En outre, lesdites factures ne mentionnent pas qu’il s’agit de travaux supplémentaires. L’état de fait a dès lors été adapté et précisé afin de tenir compte de ce qui précède. On notera encore que les premiers juges ont retenu que « les prestations de la demanderesse étaient parfois facturée à la défenderesse, notamment au printemps 2016, pour un prix forfaitaire, par chantier, calculé en fonction du mètre carré ». Il ressort toutefois des pièces produites au dossier que c’est l’intimée qui a adressé à l’appelante, les 23 mai et 13 octobre 2016, des budgets fixant des prix forfaitaires par chantier, calculés en fonction des mètres carrés. L’état de fait a également été adapté afin de tenir compte de ces documents, ce qui répond également au grief de l’appelante selon lequel le jugement querellé ne tient pas compte de ces budgets. Pour le surplus, la portée de ces faits sera examinée au fond (cf. infra consid. 6).
E. 4.4
Enfin, l’appelante soutient que le jugement ne mentionne pas plusieurs travaux effectués hors forfait, qui résulteraient des témoignages. L’état de fait a été complété par les témoignages d’L.________, G.________ et N.________. Leur influence sur la cause au fond sera examinée ci-après (cf. infra consid. 6).
E. 5.1
L’appelante invoque une violation de l’art. 8 CC, en lien avec la déduction des heures de l’employé U.________. Elle fait valoir que les heures de celui-ci ne lui ont jamais été soumises, de sorte que les premiers juges ne pouvaient pas admettre sans autre le nombre d’heures invoqué par l’intimée, pas plus qu’ils ne pouvaient admettre le tarif horaire de 50 fr. trop élevé par rapport à la fonction exercée.
E. 5.2
Selon l’art. 8 CC, chaque partie doit, si la loi ne prescrit le contraire, prouver les faits qu'elle allègue pour en déduire son droit. En l'absence d'une disposition spéciale instituant une présomption, l'art. 8 CC répartit le fardeau de la preuve pour toutes les prétentions fondées sur le droit fédéral et détermine, sur cette base, laquelle des parties doit assumer les conséquences de l'échec de la preuve (ATF 132 III 689 consid. 4.5 ; ATF 130 III 321 consid. 3.1). Il en résulte que la partie demanderesse doit prouver les faits qui fondent sa prétention, tandis que la partie adverse doit prouver les faits qui entraînent l'extinction ou la perte du droit (ATF 139 III 7 consid. 2.2 et les réf. citées). Ainsi, les faits qui empêchent la naissance d’un droit ou en provoquent l’extinction doivent être prouvés par la partie qui les allègue (ATF 139 III 7 précité ; ATF 132 III 186 consid. 8.3). Lorsque le juge ne parvient pas à constater un fait dont dépend le droit litigieux, il doit alors statuer au détriment de la partie qui aurait dû prouver ce fait (ATF 132 III 689 consid. 4.5 ; TF 4A_119/2018 du 7 janvier 2019 consid. 5.2 ; TF 4A_569/2017 du 27 avril 2018 consid. 7).
E. 5.3
Les premiers juges ont retenu qu’il appartenait à l’appelante de démontrer la réalité de sa facture. Il était certes établi que U.________ avait travaillé aux côtés de l’appelante sur plusieurs chantiers et qu’à ce titre, il y avait lieu de porter en déduction de la facture de l’appelante un certain montant. On ignorait toutefois tout de la volonté commune des parties s’agissant de la rémunération de ce dernier, de sorte que la demande devait être rejetée. Les premiers juges ont ainsi fait supporter à l’appelante le défaut de preuve de la quotité des montants à déduire en raison de l’activité de U.________.
E. 5.4
S’il appartient certes à l’entrepreneur de prouver le bien-fondé de sa facture, on doit constater que le litige ne porte pas en l’espèce sur la quotité des prestations totales, dont il n’est pas contesté qu’elles s’élèvent à 281'923 fr. 20, mais sur le montant qui doit être déduit au titre du travail accompli par U.________. S’agissant d’un fait extinctif, le fardeau de la preuve en incombait à l’intimée. Aucune pièce au dossier ni aucun témoignage ne permettant d’établir le contenu de l’accord entre les parties au sujet de la rémunération de U.________, c’est donc l’intimée qui doit supporter l’échec de la preuve sur ce point. L’appelante a admis devoir à l’intimée un montant de 46'008 fr. du fait du travail du prénommé. C’est ce montant qui, faute de preuve contraire, doit être retenu en déduction de la facture. L’intimée a également déduit de la facture de l’appelante un montant de 10'000 fr. du fait que cette dernière n’aurait pas terminé tous les chantiers sous-traités. Le débiteur de la prestation supporte le fardeau de la preuve de l’exécution correcte du contrat (ATF 132 III 186 consid. 5.1; ATF 128 III 271 consid. 2aa; Lardelli/Vetter, Basler Kommentar ZGB I, 6 e éd., Bâle 2018, n. 50 ad art. 8 CC). Cela vaut également lorsqu’il est confronté, dans un contrat synallagmatique, à l’exception d’inexécution de l’art. 82 CO ( Walter, Berner Kommentar, art. 1-9 ZGB , 2012, n. 544 ad art. 8 CC). En l’espèce, il incombait ainsi à l’appelante de prouver qu’elle avait entièrement exécuté ses obligations, preuve qu’elle n’a pas apportée. C’est donc à juste titre que les premiers juges ont admis la déduction de ce montant de la facture de l’appelante. Il résulte de ce qui précède le décompte suivant s’agissant de la facture n° 109/16 : prestations effectuées et admises 281'923 fr. 20 - versements 2015 -               21'600 fr. 00 - versements 2016 -              178'800 fr. 00 - versement du 23 décembre 2016 -               10'243 fr. 20 - heures U.________ [...] + [...] -              25'000 fr. 00 - heures U.________ autres chantiers -              21'008 fr. 00 - chantiers non terminés - 10'800 fr. 00 TOTAL 14'472 fr. 00 C’est ainsi un montant de 14'472 fr. que l’intimée reste devoir à l’appelante sur la facture n° 109/16, avec intérêt à 5% l’an dès le 13 janvier 2017, dès lors qu’elle a été mise en demeure par courrier du 2 janvier 2017 de régler la facture en cause dans les 10 jours (art. 102 al. 1 et 104 al. 1 CO).
E. 6.1
L’appelante reproche enfin aux premiers juges d’avoir violé l’art. 8 CC en écartant purement et simplement les montants faisant l’objet de la facture n° 110/16, alors qu’elle aurait prouvé que des travaux supplémentaires et hors forfait auraient été exécutés. Elle fait valoir que les travaux effectués sur certains chantiers ([...], [...], [...]) ne consistaient pas en la pose de fenêtres J.________, de sorte que le montant facturé n’avait aucun lien avec les forfaits facturés pour la pose des fenêtres. Elle en veut pour preuve que cela ne ressortait pas des budgets établis par l’intimée elle-même, que des témoins auraient déclaré que des travaux supplémentaires avaient été effectués en sus de la simple pose des fenêtres et que les premiers juges auraient eux-mêmes admis que l’appelante avait facturé en 2014 et 2015 des travaux supplémentaires et hors forfait.
E. 6.2
Les premiers juges ont retenu qu’on ignorait si les travaux faisant l’objet de la facture n° 110/16 consistaient en des travaux supplémentaires par rapport à l’intervention originelle et devaient être rémunérés en sus. En outre, là encore, on ignorait tout de l’accord des parties s’agissant de la rémunération.
E. 6.3
S’agissant de la mention dans le jugement querellé selon laquelle « il arrivait également à la demanderesse de facturer à la défenderesse des travaux supplémentaires à l’heure, hors forfait, notamment en 2014 et 2015 », il convient de rappeler que l’état de fait a été précisé sur ce point (cf. supra consid. 4.3). S’agissant de ces factures émises en 2014 et 2015, il a été constaté que l’appelante adressait à l’intimée des demandes d’acomptes, des factures de montants forfaitaires et des factures établies sur des bases horaires. Rien ne permet toutefois de penser que ces dernières concernaient des travaux supplémentaires, soit effectués en sus du forfait initialement convenu. Surtout, on ne peut en déduire une pratique constante entre les parties selon laquelle l’intimée demandait un forfait puis émettait une nouvelle facture pour les éventuels travaux supplémentaires. Enfin, aucune facture – hormis les deux factures litigieuses – n’a été produite pour l’année 2016, de sorte qu’on ne peut a fortiori pas en déduire que la pratique était la même en 2016 qu’en 2014 et 2015. Quant aux « budgets montage » de fenêtres établis par l’intimée, ils comportaient la mention selon laquelle le prix incluait les bandes d’étanchéité, les raccords et finitions et les protections des ouvrages avec un film. Or on ignore si certains travaux « supplémentaires » dont l’appelante requiert le paiement et dont elle se prévaut dans son écriture d’appel (pose de tablettes, rectification de l’alignement des fenêtrés, remplacement de verres cassés) consistent dans des travaux de finition ou pas. Là encore, l’appelante ne peut rien tirer des budgets produits. Enfin, contrairement à ce que soutient l’appelante, les témoignages ne permettent pas d’admettre que les travaux faisant l’objet de la facture n° 110/16 étaient des travaux supplémentaires par rapport à ceux initialement prévus. Selon L.________, interpellé sur les travaux effectués sur le chantier [...], le déplacement de la fenêtre était une modification qu’il avait demandée pour rectifier l’alignement. Il se souvenait que les travaux avaient également compris la rectification des pipettes d’évacuation et la modification des pattes de fixation des fenêtres, la pose d’une grille caillebotis au sous-sol – surélevée après coup – et l’ouverture de grilles de ventilation sur bandes étanches. Les pipettes d’évacuation étaient comprises dans l’offre initiale, mais cette solution n’avait pas plu au maître d’ouvrage et ils avaient opté pour une autre solution. Ces modifications n’avaient pas affecté le prix initial de l’ouvrage tel que convenu. En outre, les travaux rendus nécessaires par les quelques modifications apportées au contrat initial n’avaient pas été facturées par l’intimée au maître de l’ouvrage. Le témoin N.________ s’est exprimé sur les travaux du chantier [...]. Il se rappelait de la pose de fenêtres et de tablettes, ainsi que l’installation d’aimants pour alarme. Il ne se souvenait pas que des verres cassés avaient dû être changés. Selon lui, la pose des fenêtres et des tablettes était prévue dans le contrat initial. S’agissant des aimants, il ne se rappelait plus si cela était compris dans le contrat initial ou si cela s’était fait par voie d’avenant. Quant à V.________, il n’a nullement attesté du fait que des travaux complémentaires donnant lieu à une rémunération supplémentaire avaient été effectués sur les différents chantiers. Enfin, G.________, qui s’est exprimé sur les travaux du chantier [...], a indiqué qu’il y avait eu des retouches à faire sur certaines fenêtres, ainsi qu’une modification du vitrage fixe dans les parties latérales des fenêtres, et que ces travaux étaient prévus dans le contrat initial. Il a également précisé qu’il n’y avait pas eu de modification du contrat initial mais des simples retouches et quelques compléments qui avaient été payés en plus du contrat initial. Ce témoignage ne permet toutefois pas de déterminer l’ampleur des travaux « supplémentaires » qui auraient donné lieu à une rémunération en sus d’un forfait déjà convenu, ni de la quotité de cette rémunération. Au surplus, à supposer que l’on puisse retenir que certains travaux devraient être qualifiés de supplémentaires, on doit répéter que l’on ignore tout de l’accord des parties sur la rémunération qui aurait été convenue pour ce type de travaux. L’appelante supporte ainsi l’échec de la preuve – des travaux supplémentaires et de la rémunération – et c’est à juste titre que les premiers juges ont refusé les prétentions de l’appelante relativement à la facture n° 110/16.
E. 7.1
En définitive, l’appel doit être partiellement admis et le jugement réformé en ce sens que Z.________Sàrl doit verser à Q.________Sàrl la somme de 14'472 fr., plus intérêts à 5% l’an dès le 13 janvier 2017. L’appelante obtenant 14'472 fr. sur les 51'189 fr. requis, les frais judiciaires de première instance, arrêtés à 8’126 fr., doivent être mis à sa charge à raison de deux tiers, par 5'417 fr., et à la charge de l’intimé à hauteur d’un tiers, par 2'709 fr. (art. 106 al. 2 CPC). Il appartiendra ainsi à l’intimée de verser à l’appelante ce dernier montant à titre de restitution d’avance de frais. La charge des dépens est évaluée à 4’000 fr. (art. 4 TDC [tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010 ; BLV 270.11.6]) pour chaque partie, de sorte que, compte tenu de ce que les frais – comprenant les frais judiciaires et les dépens (art. 95 al. 1 CPC) – doivent être mis à la charge de l’appelante à raison de deux tiers et de l’intimée à raison d’un tiers, l’appelante versera en définitive à l’intimée la somme de 1’333 fr. à titre de dépens.
E. 7.2
Les frais de deuxième instance, arrêtés à 1’511 fr. (art. 62 al. 1 TFJC [tarif du 28 septembre 2010 des frais judiciaires civils ; BLV 270.11.5]), seront mis à la charge des parties dans la même proportion, soit à hauteur de 1’007 fr. à la charge de l’appelante et à hauteur de 504 fr. à la charge de l’intimée. La charge des dépens de deuxième instance peut être estimée à 2’400 fr. (art. 7 TDC) pour chacune des parties. L’appelante versera ainsi à l’intimée la somme de 800 fr. à titre de dépens de deuxième instance.
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